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“making humanitarian action accountable to beneficiaries”


 RAPPORT Révision du Standard HAP

1. Information Générale

1.1 Lieu de la consultation: 

Dakar, Sénégal

1.2 Date de la consultation: 

05 Octobre 2009

1.3 Agence organisatrice: 

OFADEC - Dakar

1.4 Personne responsable pour l’organisation de la consultation et contact: 

Ester Dross – HAP Complaints Handling  – edross@hapinternational.org
Nfanda Lamba – OFADEC Dakar – nlamba@ofadec.org
1.5. Temps consacré à la consultation: 1 journée
1.6  Méthode utilisée pour la consultation : 

Introduction des participants, survol de leurs connaissances de HAP, de la norme et leurs attentes pour cette consultation.

Introduction sur la redevabilité humanitaire et présentation de la Norme HAP 2007 ainsi que de la révision. 

Les participants étaient ensuite partagés en 4 groupes. Chaque groupe devait réfléchir quelles étaient les exigences qui leur semblaient manquer  ou qui n’étaient pas complètes / peu claires dans un critère donné de la Norme HAP afin de pouvoir mesurer la conformité d’une agence. Vu le temps imparti et l’origine des participants (une majorité de bénéficiaires et stagiaires, pas de représentants de management des agences humanitaires), les participants travaillaient uniquement sur les normes 2, 3, 4 et 5.

1.7 Nombre d’individus consultés : 

23 participants étaient à  la consultation, 16 hommes and 7 femmes. 

1.8 Contexte dans lequel la consultation avait lieu et quelle en était l’audience:

23 participants étaient présents à cette journée, 16 hommes et 7 femmes. Sur ces 23 personnes, 12 venaient de la communauté de réfugiés, mauritaniens, libériens, et autres. Les 9 restants représentaient Ofadec et Caritas.


A souligner le grand engagement de la communauté des réfugiés dont certains avaient parcouru plus de 500 km afin de participer à cette consultation. Nous les remercions vivement.

2. Modérateurs et participants

2.1 Modérateurs Consultation

	Nom
	Position
	Organisation
	Courrier électronique

	Ester Dross
	Complaints Handling
	HAP
	edross@hapinternational.org

	Nfanda Lamba
	Resp. Bureau Dakar
	Ofadec
	nlamba@ofadec.org


2.2 Individus consultés 

	Name
	Position
	Organisation

	CISSOKHO Aldiouma
	Administrateur
	Réfugié Mauritanien

	SENE Mamadou
	Stagiaire
	Ofadec

	CISSE Sokhna Mariama
	Stagiaire
	Ofadec

	NDIAYE Amadou
	Journaliste
	Réfugié Mauritanien

	SARR Charlotte
	Conseillère Spéciale
	Ofadec

	THIAM Amadou Habibou 
	MBCRR
	Réfugié Mauritanien

	MUHA WENIMANA Béatrice
	Présidente
	Comité des femmes

	DIENG Ndeye Mbombé
	Conseillère médicale
	Ofadec

	VARORE Dominique Ngénar
	Comptable
	Ofadec

	WANE Mamadou 
	Comité Directeur
	Réfugié Mauritanien

	DIALLO Abou
	Vice Président
	AEERMS

	DIALLO Abou Lamine
	Agent Sécurité
	Réfugié Mauritanien

	DJIGO Abou
	Président
	CD/CRDJ

	DIALLO Mamadou Oumar
	Président / Point Focal
	Point focal Réfugiés

	DRAME Mariama
	Stagiaire
	Ofadec

	THIANDOUM Ibrahima
	Chef de bureau Ouros
	Ofadec Ourossogui

	MBENGUE Cherif
	Comptable
	Ofadec Richard Toll

	VILLE Sando Zoelu Mohamed
	Président
	CRRS

	SENE Dominique
	Bénévole
	Caritas

	COLY Pape Sheikh Sidi
	Stagiaire
	Caritas

	DIOUF Diougou
	Chargé Service Communautaire
	Ofadec

	KABA Cheikh Mohamed
	Chargé Service Communautaire
	Point Focal Réfugiés

	TOURE Moustapha
	Chargé Service Communautaire
	Réfugié Mauritanien

	


3. Utilisation de la Norme, expérience positives, l’importance de HAP, attente pour la journée. 

Une majorité des participants avaient entendu parler de la Norme HAP, mais n’étaient pas familiers avec les critères et le terme général de redevabilité. Une des attentes de la journée fut donc de savoir plus sur la Norme de redevabilité HAP, savoir comment l’utiliser et l’appliquer sur le terrain et dans le contexte africain. Tous voulaient contribuer à rendre la Norme plus pratique sur le terrain pour supporter les bénéficiaires dans leur démarche. Aucun des participants n’avait une idée précise si la Norme avait amélioré les conditions et redevabilité des agences envers les bénéficiaires. Comme la majorité des participants avaient été amenés par Ofadec, ils connaissaient tous bien le mode de fonctionnement de cette agence et savaient qu’il y avait un mécanisme de plaintes, sans faire un lien concret avec le critère 5 de la Norme.

4. Suggestions spécifiques au texte actuel de la Norme 

Ce que les participants apprécient le plus à la Norme: 

La participation et la prise en compte des préoccupations des bénéficiaires ainsi que leur implication en général étaient les points-phares de la Norme HAP les plus appréciés. Les participants attachaient également une grande importance à la mention des langues locales, les systèmes d’évaluation et formation continue des employés, et la large diffusion du fonctionnement de mécanismes de plaintes et les droits y adhérent. 

Etait également très apprécié la consultation avec les bénéficiaires pour la révision de la Norme et l’intégration de leurs opinions dans le processus.

Ce que les participants apprécient le moins à la Norme: 

Le souci majeur des participants étaient comment traduire les principes et normes du papier à la réalité, comment leur donner vie sur le terrain et les voir appliquer dans les actions quotidiennes. Une majorité ressentait que la Norme restait lettre morte, notamment dû au fait qu’il n’y avait pas assez de moyens mis à disposition par les bailleurs de fonds ou des partenaires pour mettre la norme en pratique. Les représentants de bénéficiaires avaient également l’impression qu’une partie importante de moyens mis à disposition étaient dévolus aux cadres des organisations et que l’on oubliait souvent de donner des moyens aux bénéficiaires pour la mise en œuvre de la norme (p.ex. on attend que les bénéficiaires viennent à des consultations gratuitement « puisqu’ils n’ont rien d’autre à faire » alors que les représentants des organisations sont payés pour faire ce travail). Selon eux, le problème vient non seulement du manque de paiement, mais aussi que certains bénéficiaires ne sont pas conscients de l'importance des programmes élaborés à leur intention.  Il y a donc besoin de sensibilisation par les représentants de chaque communauté.

Un autre point qui n’était pas apprécié par une majorité sont les dispositions limitatives autour du mécanisme de plaintes, à savoir les limites et paramètres imposés, une vision différente sur un « dénouement positif » d’une plainte. 

	Challenges/ faiblesses


	Changements proposés 
	Explication et questions soulevées en plénière en relation avec les changements proposés 

	2.1 L’information doit être disponible, mais elle n’est utile que si elle est mise à jour régulièrement. Ceci n’est pas une exigence.
	L’information disponible doit être réactualisée
	Les participants trouvaient qu’une obligation « information réactualisée » s’imposait puisque souvent, ils se rendent compte que l’information est disponible mais pas forcément actualisée ce qui est à leur détriment.

	3.1 L’organisation doit spécifier les processus d’identification des bénéficiaires
	L’organisation doit définir les processus d’identification des bénéficiaires en coopération avec eux 
	Les participants trouvaient que ce critère ne tenait pas suffisamment compte d’une participation active des bénéficiaires. Les organisations ne doivent que spécifier leurs critères, mais ne sont pas obligés de prendre en compte les vues des bénéficiaires.

3.2 n’exige la participation que pour la conception du projet, de sa mise en œuvre, son suivi et son évaluation, mais ne parle plus des critères.

	4.1 L’organisation doit tenir à jour une liste des compétences….
	Inclure une exigence de « spécialisation » aussi bien dans 4.1 que dans 4.4
	La discussion était très animée autour du fait que beaucoup d’humanitaires ne donnait pas l’impression d’être formé en tant que spécialiste et que ce n’était pas une exigence de la norme.

	5.2  Les procédures de plaintes sont jugées lentes et compliquées.
	5.2 Manque :

· Délai de la procédure

· Possibilité de recours si non satisfait du résultat

· Moyens logistiques et financiers dévolus à ce propos

· Sanctions prévues
	5.2 est jugé trop complet ou pas assez complet. Si nos donnons autant d’exigences, nous devrions être cohérents et les mettre toutes, ou alors être plus général et ne parler que de l’application des procédures (comme pour le HAF).


5. Additions à la Norme HAP

Suggestion 1: 

Norme 2

1. L’information des bénéficiaires est une exigence clairement formulée, mais manque de moyens logistiques et financiers pour être réalisé concrètement. Les moyens de vérifications devraient inclure un statut officiel donné aux points focaux avec les moyens logistiques nécessaires au bon déroulement des flux d’information.

2. La norme devrait inclure des exigences autour de la circulation d’information au sein même de l’organisation.

Suggestion 2:

Norme 3

La participation doit définir le mode de fonctionnement et d’approche de l’organisation et ne pas uniquement servir à donner son consentement. La discussion n’a pas clairement définie de quelle manière ceci devrait se faire :

Suggestion 3:

Norme 5

HAP devrait être plus prescriptive quant aux exigences de ce que constitue un cadre de redevabilité humanitaire et ce que sont les exigences minimales d’un mécanisme de plaintes, quant aux délais imposé, aux règles en vigueur (CoC), aux possibilités de recours.

Les violences et abus sexuels devraient figurer dans la norme 5 de manière plus explicite pour leur donner plus de poids et une attention particulière et aider à la prise de conscience.

6. Autre information

Il y avait une discussion très animée, notamment sur les deux points suivants :

Critères de sélection :

· Comment informer les communautés sur les critères et mieux intégrer leur réponse

· L’importance de l’intégration de toutes les couches de la société dans la consultation

· L’importance de la diffusion et publication des critères

· L’importance de rencontres périodiques avec les bénéficiaires et la prise de PV

· Les moyens insuffisants mis à disposition pour la participation des bénéficiaires

Mécanismes de plaintes

Les mécanismes de plaintes étaient jugés le « cœur de l’humanitaire ». Les participants se mirent d’accord que sans un mécanisme de plaintes efficace, il ne pouvait y avoir une vérification de la participation, de l’information, des compétences du personnel, un recours sur des critères mal définies, etc. Ils trouvaient que les bailleurs de fond ne dédiaient pas assez de ressources à ce sujet et que pour cette raison, il était difficile de traduire les concepts de redevabilité du papier en réalité palpable. 

Comme une des faiblesses notées auparavant était le fait qu’un mécanisme avait des paramètres et des limites, il y avait une longue discussion autour de cela, pourquoi c’était nécessaire, quel était leur compréhension de cette exigence, etc. Il y avait également une discussion importante autour des résultats attendus d’une plainte qui devaient être nécessairement *positifs ».  

7. Feedback sur le procès

Un nombre important de changements et suggestions soulevées étaient en fait déjà inclus dans la norme. La conclusion du groupe était que le langage était donc trop complexe et académique puisqu’ils n’avaient pas interprété les différents points mentionnés dans la norme correctement.
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